
L’ONU s'inscrit en faux contre le Procureur général du Burundi

@rib News, 12/09/2012 â€“ Source BNUBCOMMUNIQUÃ‰ DE PRESSEBujumbura, 11 septembre 2012 â€“ Suite Ã  la publication
du rapport de la Â« Commission dâ€™enquÃªte sur les cas que certains rapports qualifient dâ€™exÃ©cutions extrajudiciaires ou de
torture Â» et aux dÃ©clarations du Procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique lors de la publication dudit rapport le 23 aoÃ»t
dernier, le bureau du Haut Commissaire aux droits de lâ€™Homme/Section des droits de lâ€™Homme et justice du Bureau des
Nations Unies au Burundi (BNUB) :1 â€“ Prend note de la publication de ce rapport ainsi que lâ€™initiation de nouvelles
poursuites judiciaires contre certains des auteurs prÃ©sumÃ©s de ces violations de droits de lâ€™Homme, procÃ©dures qui
sâ€™inscrivent dans la ligne de lâ€™engagement renouvelÃ© du Chef de lâ€™Etat du Burundi pour la lutte contre lâ€™impunitÃ© dans son
discours du 26 aoÃ»t 2012.
Dans ce discours, le PrÃ©sident a clairement soulignÃ© que Â«quiconque se livrera aux actes de violation des droits de
lâ€™homme, de mauvais traitement ou de torture en prenant pour prÃ©texte son parti, le poste quâ€™il occupe, les fonctions quâ€™il
assure, ou simplement la force, sera considÃ©rÃ© comme un malfaiteur et puni conformÃ©ment Ã  la loi.Â»2 â€“ Regrette,
cependant, que ce rapport et sa prÃ©sentation aient donnÃ© lieu Ã  une remise en cause publique du travail de lâ€™Organisation
des Nations Unies et de sa vaste expÃ©rience sur la grave question des exÃ©cutions extrajudiciaires rendant nÃ©cessaire le
prÃ©sent communiquÃ©.3 â€“ Rappelle lâ€™importance accordÃ©e par le Conseil de SÃ©curitÃ© des Nations Unies dans sa rÃ©solution
2027 (2011) relative au mandat du BNUB, et Â« la profonde inquiÃ©tude Â» du Conseil face aux violations des droits de
lâ€™Homme au Burundi et plus particuliÃ¨rement aux exÃ©cutions extrajudiciaires, aux cas de tortures et Ã  Â« la nÃ©cessitÃ© de
mener des enquÃªtes approfondies, impartiales et transparentes Â» sur ces cas.4 â€“ RelÃ¨ve que le rapport de la
commission dâ€™enquÃªte se rÃ©fÃ¨re Ã  une dÃ©finition particuliÃ¨re dâ€™une sous-catÃ©gorie dâ€™exÃ©cutions extrajudiciaires (les
meurtres ciblÃ©es oÃ¹ Â«Â targeted killingsÂ Â») alors que les cas rapportÃ©s par les Nations Unies entrent dans le cadre plus
gÃ©nÃ©ral des exÃ©cutions extrajudiciaires, en toute conformitÃ© avec les standards en vigueur et les travaux des
Rapporteurs SpÃ©ciaux sur les ExÃ©cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, selon lesquelles une exÃ©cution
extrajudiciaire fait rÃ©fÃ©rence Ã  la mise Ã  mort commise en dehors de tout processus lÃ©gal ou judiciaire, ainsi que commise
par ou avec le consentement dâ€™un agent de lâ€™Etat, en violation de la lÃ©gislation nationale ainsi que du droit international.5 â€“
Rappelle que lorsquâ€™un agent de lâ€™Etat commet un acte attentatoire aux droits de lâ€™Homme dans lâ€™exercice ou Ã  lâ€™occasion
de lâ€™exercice de ses fonctions, la responsabilitÃ© en incombe en premier lieu Ã  lâ€™Etat.6 â€“ RÃ©affirme en tant que de besoin,
que le monitoring des violations des droits de lâ€™Homme par le bureau du Haut Commissaire aux droits de lâ€™Homme obÃ©it Ã 
des rÃ¨gles prÃ©cises et que seuls les cas ayant fait lâ€™objet de recoupements par le bureau lui-mÃªme et discutÃ©s avec les
autoritÃ©s concernÃ©es sont mentionnÃ©s dans ses rapports.7 â€“ Continuera Ã , dans le cadre de son mandat, appuyer les
autoritÃ©s nationales et judiciaires dans leurs efforts pour la promotion et la protection des droits de lâ€™homme au Burundi,
ainsi que la lutte contre lâ€™impunitÃ© afin de rÃ©pondre aux prÃ©occupations de la CommunautÃ© Internationale telles
quâ€™exprimÃ©es par la RÃ©solution 2027 (2011) du Conseil de SÃ©curitÃ© des Nations Unies.
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